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Baisse  des  ventes  et  augmentation  des  mises  en  vente  de
logements neufs en Bretagne

En 2019, les ventes de logements neufs1 diminuent de - 5 % en Bretagne
alors qu’elles progressent de + 1 % en France métropolitaine.
Les mises en vente augmentent de + 7 % en Bretagne, et fléchissent de
- 12 % dans l’hexagone.
Les  ventes  s’avèrent  légèrement  supérieures  aux  mises  en  vente.  Par
conséquent,  les  stocks  baissent  de  - 1 %  en  Bretagne.  En  France
métropolitaine l’encours de logements proposés à la vente se réduit de
- 8 %.
Le prix moyen des logements collectifs est en progression de + 11 % en
Bretagne, et de + 4 % dans l’hexagone.
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Les logements collectifs en Bretagne

Diminution des ventes et hausse des mises en vente

Près de 5 600 appartements ont été réservés en 2019, en diminution de - 4 % par rapport à 2018.  La
période  de  forte  hausse  des  réservations  d’appartements  débutée  en  2015  semble  désormais
terminée. En 2019, les ventes sont 50 % plus importantes qu’en 2015.
Les  mises  en  vente  augmentent  de  + 6 %  pour  atteindre  plus  de  5 400  offres  de  nouveaux
logements.
Le nombre de logements mis sur le marché est inférieur à celui des ventes. Ce décalage explique en
grande partie la baisse de - 3 % de l’encours de logements proposés à la vente (4 200).
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Des prix en très forte hausse

Avec 3 667 euros par m² en moyenne en 2019, le prix des appartements neufs bretons augmente de
+ 11 % par rapport à 2018. C’est la plus forte hausse en France métropolitaine, où la progression
moyenne est de + 4 %.

La  surface  moyenne des  logements  vendus  en  Bretagne  est  de  55  m²,  et  de  56 m² en  France
métropolitaine.

Zoom sur les territoires qui concentrent les ventes régionales

En  2019,  5 100  logements  collectifs  neufs,  soit  91 %  des  ventes,  sont  réalisées  dans  huit
communautés de communes de la région.
Les ventes de ces 8 epci diminuent de - 1,2 % par rapport à 2018.
En 2019, les prix augmentent en moyenne de + 10,6 % dans ces territoires à 3 704 euros/m² au
dessus du prix moyen régional.

Près de 3 100 logements collectfs sont réservés dans Rennes Métropole, soit une progression de
+ 24 %par rapport à 2018.

Par ailleurs, les ventes d’appartements diminuent fortement dans la communauté de communes
d’Auray Quiberon Terre Atlantique - AQTA (- 58 %), et dans les communautés d’agglomération de
Lorient (- 46 %), Quimper et Vannes (- 41 %), et Saint-Malo (- 34 %).
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Nombre de logements collectifs neufs vendus en 2019 dans les 8 epci concentrant les ventes régionales
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Les logements individuels en Bretagne
Avec 300 maisons neuves vendues en 2019, le marché de l’individuel groupé baisse à nouveau de
- 5 %. 
L’offre nouvelle de 382 maisons augmente de  + 22 %.
Les stocks haussent de + 26 % à 382 unités.

En Bretagne, une maison coûte en moyenne 269 300 € en 2019. En France métropolitaine, ce prix est
de 278 600 €.
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LES RÉSULTATS NATIONAUX
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Annexe

L'enquête sur la commercialisation des logements neufs (ECLN) est réalisée chaque trimestre par le
ministère de la Transition Écologique à partir des informations sur les permis de construire issues de
la base Sit@del. Les promoteurs immobiliers sont interrogés afin de suivre les offres et les ventes de
logements neufs (collectif et individuel groupé).

L'enquête  est  exhaustive  sur  son  champ  des  logements  neufs  ou  réhabilités  :  programmes
immobiliers et permis de construire de cinq logements et plus destinés à la vente quel que soit le
mode de financement ou leur utilisation finale. Ce champ exclut les réservations en multipropriété
et les logements construits pour être loués directement par le promoteur ou le donneur d'ordre
comme des logements sociaux (destinés à la location ou à la location-accession) et les logements de
fonction.
En raison d’éventuels rattrapages, les données des trimestres précédents sont révisées et celles du
trimestre courant sont considérées comme provisoires. Les définitions suivantes sont utilisées :

Mises en vente : nouveaux logements proposés à la commercialisation au cours du trimestre.

Réservations : logements ayant fait l’objet d’une réservation à la vente avec dépôt d’arrhes.

Encours de logements proposés à la vente (stocks disponibles) : logements offerts à la vente encore
non réservés.

Avertissement : certains programmes immobiliers ne sont pas enquêtés lors du trimestre courant, ce
qui conduit à des réévaluations a posteriori des mises en vente. Le SDES estime région par région le
nombre  total  de  mises  en  vente,  y  compris  pour  les  programmes  encore  non  enquêtés.  Ces
estimations ne sont  pas  disponibles  à l’échelle  infra-régionale.  Elles  ne sont  donc pas  prises  en
compte dans  les  données  publiées  dans cette  page,  ce  qui  conduit  à  quelques écarts  avec les
publications du SDES.
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